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https://www.service-public.fr/associations/vosdroits/R1271
https://www.formulaires.service-public.fr/gf/getNotice.do?cerfaNotice=51781&cerfaFormulaire=12156






Audrey LEFEVRE
Avocate associée, Seban & Associés
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http://www.seban-associes.avocat.fr/


Kévin PELE
Juriste

Comité National Olympique et Sportif Français



Travaux réglementaires sur le projet de décret CER : contexte

• Depuis la publication en août 2021 de la loi confortant le respect des principes de la

République, toute association notamment sportive doit signer un contrat d’engagement

républicain (CER) pour pouvoir prétendre à des subventions et se voir délivrer un agrément ;

• Cette loi prévoit notamment pour les associations sportives « l'engagement de veiller à la

protection de l'intégrité physique et morale des personnes, en particulier des mineurs, vis-à-

vis notamment des violences sexistes et sexuelles ». (Art. 63) ;

• Est également prévue une saisine pour avis du Comité National Olympique et Sportif

Français, du Conseil National d'Evaluation des Normes, et du Haut Conseil à la Vie

Associative, sur le projet de décret ;

• Les travaux de ce projet ont été pilotés par la Ministre déléguée en charge de la Citoyenneté

et déployés localement par les ministères concernés (Sports, jeunesse…) ;

• Le CNOSF, après avoir été saisi le 17 novembre 2021, a rendu un avis réservé le 30

novembre 2021.



Travaux réglementaires sur le projet de décret CER : l’avis réservé du CNOSF

• Le CNOSF s’est aligné sur les propositions du Mouvement Associatif en apportant des 

propositions de modifications textuelles.

• En substance, 3 points doivent être retenus :

➢ L’engagement de la responsabilité de l’association (art. 5) fait peser un risque

considérable notamment sur les fédérations sportives qui n’auront pas de moyens

de contrôle direct des dirigeants, salariés, membres ou bénévoles des clubs :

✓ Le pouvoir disciplinaire des fédérations sur leurs licenciés et membres ne

dispensera pas la responsabilité créée par cet article 5 ;

✓ Il pourrait s’entendre de la rédaction de l’article qu’il s’agit d’une obligation de

moyen et non de résultat. Toutefois, cette mesure n’a pas forcément vocation à

être interprétée par le juge. Dans ce cadre, elle pourrait entrainer des

obligations voire des sanctions (retrait de subvention) de l’association sans

que sa responsabilité n’ait été engagée devant un juge alors même que la

loi ne prévoyait pas ce type de responsabilité.



Travaux réglementaires sur le projet de décret CER : l’avis du CNOSF

➢ L’absence de référence, dans le projet de contrat d’engagement républicain, à

certaines obligations mentionnées dans la loi confortant le respect des principes

de la République laisse planer une incertitude pour l’application de la loi ;

➢ L’utilisation litigieuse de différents termes dans la rédaction des engagements

des associations pourrait faire l’objet d’interprétation différenciée et engager la

responsabilité des associations sportives et des fédérations.



Entrée en vigueur et délai de signature du CER

- Les associations et fédérations sportives sont concernées par la souscription de ce

futur contrat, conformément aux dispositions de l’article L.121-4 du code du sport,

modifié par l’article 63 de la loi du 24 août 2021 confortant le respect des principes de

la République.

- Pour les associations et les fédérations agréées antérieurement au 24 août 2021,

un délai transitoire leur est accordé pour conclure le nouveau contrat d’engagement

républicain :

➢ Jusqu’en février 2024 pour les associations sportives ;

➢ Jusqu’au 31 décembre 2024 pour les fédérations sportives.

- Quid des associations agréés /affiliées aux fédérations, après l'entrée en vigueur

de la loi, qui se voient appliquer le dispositif dès maintenant ?



Bénédicte HERMELIN
Directrice générale

France Nature Environnement



Daniel VERGER
Responsable du Pôle Etudes-Recherches-Opinion

Direction Action et Plaidoyer

Secours catholique



Arnaud TIERCELIN
Secrétaire général et co-président

Comité pour les relations nationales et internationales 

des associations de jeunesse et d’éducation populaire 

(CNAJEP)
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